
REGLEMENT ACJ 2011 
 
 
 Les ACJ sont un tir, par équipe de club, en extérieur se déroulant le premier ou le second 
week-end d’octobre. 

• La licence, le club et la catégorie pris en compte sont ceux de la saison précédente. 
Aucune dérogation ne pourra être accordée, quel qu’en soit le motif. 

• Le passeport (ou passeport jeune), la licence et un certificat médical VALIDE sont 
obligatoires. Nul ne sera autorisé à tirer sans ces documents. 

 Composition des équipes : 
• Une équipe peut être composée de deux arcs classiques ou d’un arc classique et d’un 

poulies. 
• Un seul junior ou arc à poulies est autorisé par équipe. 
• Un BONUS (point ou récompense) sera donné par l’organisateur pour une équipe 

composée d’un minime et d’un benjamin. 
 Déroulement du tir :  

• Le tir débute à 10 heures précises. 
• Le tir se base sur un deux fois dix volées à 30 mètres sur blason de 80cm. Les arcs à 

poulies tirent le dix réduit. 
• En fonction du nombre de participants, le rythme de tir peut être AB/CD ou 

AB/CD/EF, etc… 
• Les deux archers de l’équipe tirent en même temps leurs trois flèches en deux minutes. 
• Entre les deux séries, les archers disposent d’une coupure d’au moins une heure pour 

déjeuner. 
 Classement : 

•  Toutes les équipes seront classées ensemble en fonction du total des points des deux 
archers. 

• En cas d’égalité, les équipes seront classées en fonction du nombre de 10, du nombre 
de 9.Si une égalité persiste, les équipes seront déclarées ex-aequos. 

• Le classement donne l’ordre de passage pour tirer au sort sa récompense. 
• Les équipes composées uniquement de filles feront l’objet d’un classement à part en 

plus du classement général, et les trois premières seront récompensées. 
 Tenues : 
 Les deux archers d’une équipe doivent être déguisés ou avoir la même tenue. 
Les équipes déguisées auront un BONUS de  point  octroyé par l’organisateur. 
 
 A l’issue de la compétition seront récompensés les plus jolis déguisements. Pour participer 
les deux coéquipiers devront être déguisés à l’identique ou de façon  
visiblement  complémentaire. 
 


